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QUESTIOF:S RELATI'J1:;:S 1. L' INFOR!1ATION 

Nomination o.e membres du Corni te de 1 'information 

note du SecretetirP general 

1. Au parac;raphe 1 de la section I de lc:. resolution 34/li:l2 du 18 decembre 1979, 
l'Assemblee generale a decide de reconduire le Comite char~e de reexaminer les 
politiques et les activites de 1 'Organisatio~ des !Jations Unies dans le domaine 
de l'information, qui serait designe desormais sous le nom de "Comite de 
1 'information') et dont la composition serait portee de 41 ii 66 membres, les 
25 membres additionnels devant etre nommes sur la lJase d i une renarti tion 
geosraphique equitable par le President de 1 'Asseriblee ~enerale, apres consultation 
avec les groupes re[',iOnaux. 

2. A ce proiJos, le Secretaire general a rec;u la communication ci-apres, datee 
dtJ 10 avril 1980, du Presioent de 1' Assemblee generale : 

"J'ai l'honneur de vous informer que, conformement ii la resolution 34/182 
cle 1 'AsseE1blee generale, j 'ai procede ii des consultations a}!IJrofondies avec 
les presidents des groupes regionaux en vue de la nomination des 25 membres 
additionnels du Comite de l'information. 

A la suite de ces consultations, j 'ai r,oHme les Etats ci-apres membres 
du Comite : Ale:erie, Bane;ladesh, Belgique, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Costa Rica, Cuba, DanemarJ:, Ghana, Guyane, Indonesie, Kenya, IvJaroc, iilongolie, 
Pakistan, Pays--Bas, Polor;ne, Portugal, Re:r_mblique-Unie de Tanzanie, 
Singapour, Soudan, Venezuela, Viet Nam et Zaire. 

Au cours des consultations susmentionnees, taus les e;roupes ont decide de 
recommander que l 'Assemblee generale, ii sa trc::nte--cinquieme session, autorise 
la nomination d'un membre additionnel du Co~ite ii choisir dans le Groupe des 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats, etant entendu que cette decision 
ne consti tuerait en aucur1e fac;on un precedent tcuchant l 'interpretation du 
principe de la repartition geogra:nhique equitable. 
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Le President de 1 'Assemblee generale, 

(.Q_~~ne) Salim A. SALii1" 
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3. Par suite des nominations susmentionnees, le Comite de l'information est 
compose des Etats Hembres ci-apres : 

JUe:erie 
Allemar,ne, ReDublique federale d' 
Are;entine 
Bangladesh 
Belgique 
Benin 
Bresil 
Bulgarie 
Burundi 
Chili 
Chypre 
Colombie 
Congo 
Costa Rica 
Cote d 1 Ivoire 
Cuba 
Dane !'lark 
Egypte 
El Salvador 
Equateur 
Espagne 
Etats~Unis d' Amerique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Ghana 
Guatemala 
Guinee 
Guyane 
Incle 
Indonesie 
Italie 
Japon 

Jordanie 
Kenya 
Liban 
l1a TO C 

Hcngolie 
Nie;er 
l'hgeria 
Pakistan 
Pays~Bas 

P0rou 
Pllilippines 
Pologne 
Portugal 
Republique arabe syrienne 
Republique democratique allemande 
Republique socialiste sovietique 

d 'Uhoraine 
Republique-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume~Uni de Grande-Bretagne et 

d' Irlande du Nord 
Sinrapour 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanl·m 
Togo 
Trinite~et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Union des Republiques socialistes 

sovietiques 
Venezuela 
Viet Nam 
Yemen 
Yougoslavie 
Zaire 


